
CONDITIONS D’ACTION
EMOJI

L’action de collection emoji® a lieu du samedi 23/08/2025 au samedi 
04/10/2025 inclus en Belgique.

Le client reçoit un emoji® (dans une petite boîte) par tranche d’achat de 15,00 
euros.*

Le client n’a droit qu’à un seul emoji® par tranche d’achat de 15,00 euros sur 
un seul ticket de caisse.

Il est donc impossible de combiner plusieurs tickets de caisse afin d’atteindre 
le montant de 15,00 euros.

Au total, 30 emoji® différents sont à collectionner pendant l’action de 
collection. 

Il est impossible et interdit d’échanger les emoji® reçus à la caisse du 
magasin (p. ex. si le client possède déjà l’emoji®). L’emoji® est emballé dans 
une petite boîte fermée, ce qui fait que son contenu n’est pas visible. Il est 
naturellement autorisé d’échanger les emoji® en dehors du magasin.

Des albums de collection seront aussi mis en vente séparément pour la 
somme de 2,49 euro. Ils contiennent deux jeux de société distincts.

En cas de rupture de stock des emoji® ou des albums de collection dans 
le magasin, le principe d’offre limitée s’applique (jusqu’à épuisement des 
stocks). 

Aucun emoji® ou album de collection ne sera distribué dans nos magasins 
outlet temporaires.

Si vous avez des questions ou des remarques, vous pouvez prendre contact 
avec notre service clientèle.

Durée & conditions

* Au magasin situé Terninckstraat 13 à Anvers, les produits du tabac sont exclus de l’action 
d’épargne.


